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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question écrite n° 84609

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le rapport d'information sur la
lutte contre l'insécurité sur tout le territoire. Il préconise d'installer, dans les tribunaux de grande instance situés
dans des ressorts comprenant au moins une zone de sécurité prioritaire, un chargé de mission, placé auprès du
procureur de la République, dont le rôle serait d'établir un lien permanent entre le parquet et l'ensemble des
partenaires de la justice et de participer à la mise en œuvre de la politique partenariale du parquet. Il souhaiterait
avoir son avis sur le sujet.
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